
En tant qu’employeur, vous avez des obligations légales envers vos salariés, cadres et non 
cadres, en matière de protection sociale, et notamment la couverture des risques incapacité 
de travail (maladie, accident de travail...), invalidité et décès.

Aujourd’hui, notre ambition est de vous apporter les meilleurs atouts pour optimiser votre 
protection sociale, prévenir les risques financiers et préserver durablement la pérennité de 
votre entreprise.

Comme vous le savez, la protection sociale est un sujet complexe et les défauts de couverture 
Prévoyance peuvent avoir des conséquences importantes pour la trésorerie de votre entreprise.

Acteur historique de la profession, notre expertise de plus de 60 ans constitue pour vous la 
garantie de solutions adaptées à vos besoins spécifiques.

Qu’il s’agisse d’optimiser vos contrats ou d’apporter une aide à vos salariés en difficulté, 
grâce à nos services Action & soutien, nous serons toujours à vos côtés, solidaires de 
l’ensemble de la profession. 

GROUPE LOURMEL (Siret n° 399 111 228 00017), 108 rue de Lourmel 75718 PARIS Cedex 15 regroupe :
- CARPILIG/R (Caisse de Retraite Professionnelle de l’Imprimerie du Livre et des Industries Graphiques), autorisée à 

fonctionner par arrêté du Ministère chargé de la Sécurité sociale du 4-09-1953 et par l’ARRCO sous le n° IRC626. 
- et CARPILIG/P (Caisse du Régime de Prévoyance de l’Imprimerie et du Livre, des Industries Graphiques et des métiers de la 

communication), régie par le code de la Sécurité sociale dans le cadre des dispositions de l’article L.911-1 et suivant du livre IX 
du code de la Sécurité sociale. www.lourmel.com - Tél. 01 40 60 20 00 - Fax. 01 45 54 28 42. Document non contractuel.

CRÉÉ PAR ET POUR LA 
PROFESSION ! 
ACCOMPAGNER ET PROTÉGER 
TOUS LES ACTEURS DES 
INDUSTRIES GRAPHIQUES.

DES SERVICES + POUR ACCOMPAGNER VOS 
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Pour vous aider à valoriser votre politique sociale, à fidéliser vos salariés et à rester performant, vous bénéficiez, en tant 
qu’adhérent, des services d’un groupe très engagé dans l’Action sociale.

>>> Retrouvez l’ensemble des services proposés par Action & soutien
du Groupe Lourmel sur www.lourmel.com

   
Pour contacter Action & soutien :

Par téléphone :

01  40  60  20  00a

Par e-mail :
contact-entreprises@lourmel.asso.fr

@

Par e-mail :
action-soutien@lourmel.asso.fr

@

Pour souscrire un contrat prévoyance :

Par téléphone :
a

0 809 10 28 08
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

Pour la gestion de votre contrat en cours :

Par téléphone :

01  40  60  20  00a

Par internet

www.lourmel.com 
« Formulaire en ligne » ou via votre

Service ÉCO :  + Solutions d’accompagnement : +

Offres vacances  
à prix réduits

Actions 
de prévention 
santé 

+

+



 

QUE PRÉVOIT LE RÉGIME CONVENTIONNEL  
DE PRÉVOYANCE ?
À chaque catégorie de personnel correspond une protection adaptée. Vos cadres et non cadres ne bénéficient 
donc pas de la même couverture conventionnelle, et à ce titre, votre implication financière ne sera pas la même 
en cas d’incident. Si pour vos salariés non cadres la couverture conventionnelle est complète, en revanche, 
pour vos cadres, les prestations prévues sont insuffisantes au regard de vos obligations.

VOS OBLIGATIONS EN TANT QU’EMPLOYEUR 
PRÉVUES PAR :
> la Convention Collective Nationale de retraite et de prévoyance des cadres du  

14 mars 1947 qui vous impose de cotiser pour vos salariés cadres à un taux minimum de 1,50% de la 
tranche A de leur rémunération, cette cotisation devant être affectée prioritairement au risque décès.

> la Convention Collective Nationale de travail du personnel des
imprimeries de labeur et des industries graphiques (art. 514) qui vous oblige à maintenir le salaire de vos 
salariés cadres en arrêt de travail, dans la mesure où ils ont plus d’un an d’ancienneté dans votre entreprise.

> la Convention Collective de retraite et de prévoyance pour le personnel
des imprimeries de labeur et des industries graphiques qui définit un niveau de prestations obligatoires.

LES CONSÉQUENCES POUR VOUS ET VOS CADRES
> En cas d’arrêt de travail d’un de vos cadres, par exemple, vous devrez assumer sur votre trésorerie

le complément aux indemnités journalières versées par la Sécurité sociale.

> En cas d’invalidité, la tranche B n’est pas du tout prise en compte dans la pension d’invalidité.

> En cas de décès, le capital prévu est limité à la tranche A uniquement.

COUVERTURE PRÉVOYANCE DES IMPRIMERIES
ET DES INDUSTRIES GRAPHIQUES :

UN PROFESSIONNEL
À VOS CÔTÉS !

Spécialiste du secteur des industries graphiques, le Groupe Lourmel accompagne tous les hommes et 
femmes en retraite, santé et prévoyance professionnelle depuis plus de 60 ans. Une expertise riche de 
sens et de valeurs qui nous permet aujourd’hui de proposer un accompagnement de qualité, proche de vos 
préoccupations. 

À l’écoute des besoins actuels, le Groupe Lourmel accompagne au quotidien ses 6 000 entreprises 
cotisantes et protège 200 000 assurés salariés et retraités. 

Avec le Groupe Lourmel, assurez-vous l’accompagnement
d’un vrai professionnel de votre activité !
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Une couverture

à compléter

• Un maintien du
salaire assuré pour 
vos salariés cadres

• Pas de souci de 
trésorerie pour 
votre entreprise

Complément
tranche B

Complément 
tranche B

Supplémentaire

Des solutions parfaitement adaptées aux 
risques du secteur 

L’accompagnement au quotidien par un 
conseiller expert 

Des tarifs justes et les meilleures conditions 
négociées

Un service Action & soutien actif pour vous 
accompagner, 

LES ATOUTS 
DU GROUPE 

LOURMEL


